
 

Informations mensuelles aux producteurs·trices sur les 
décisions de l’Interprofession du lait (03-2022) 
 

L'IP Lait tiendra son assemblée des délégués ordinaire le 22 avril prochain, le jour de 

l'ouverture de la LUGA, à Lucerne. Quelques objets importants sont à l'ordre du jour: 

• Les objets courants, tels que le rapport annuel et les comptes 2021, témoignent 
des activités réalisées durant l'exercice écoulé et s'inscrivent dans la continuité. 

 

• Concernant les fonds spéciaux de l'IP Lait, nous relevons les points suivants: 
o Fonds de régulation: au vu de la situation régnant sur le marché, il n'a pas 

été nécessaire de prendre des mesures en 2021. 
o Fonds de réduction du prix de la matière première: en 2021, quelque 

8900 tonnes de matière grasse lactique et 9100 tonnes de protéine 
lactique ont été exportées à l'aide de ce fonds, pour un coût total d'environ 
58 millions de francs. La boîte MPC a permis d'exporter 5600 tonnes de 
protéine de lait (6,3 millions de fr.). 

o La modification formelle du Règlement du fonds réduction du prix de la 
matière première, qui porte sur le prix de référence européen, sera 
demandée. 

 

• Soutien à la campagne de votation contre l'initiative sur l'élevage intensif: il 
sera proposé à l'assemblée des délégués d'allouer un soutien financier à la 
campagne en vue des votations populaires et d'inscrire celui-ci au budget 2022. 
L'IP Lait rejoindra par ailleurs l'alliance contre l'initiative sur l'élevage intensif. 

 

• Des élections de remplacement au comité de l'IP Lait sont prévues: 
o Producteurs·trices de lait: Hanspeter Egli (PSL, nouveau) doit remplacer 

Hanspeter Kern (PSL, sortant) 
o Transformation / commerce de détail: Manuel Hauser (Emmi, nouveau) 

doit remplacer Markus Willimann (Emmi, sortant) et Christian Krumm 
(ALDI, nouveau) doit remplacer Urs Hänni (ALDI, sortant) 
 

• Point sur le standard sectoriel pour le lait durable suisse (SSLDS) et la 
marque swissmilk green (1re phase jusqu'à fin 2023) et suite des démarches en 
vue de leur développement (2e phase à partir de 2024). 

 

Le groupe d'intérêt des producteurs·trices du comité de l'IP Lait informera 

préalablement les 43 délégué·es des producteurs à l'IP Lait au sujet des points à 

l'ordre du jour. 

* * * 


